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Article 64a (nouveau), alinéa 1 

1L’État prend en charge le coût de la formation continue qui mène à l’obtention d’un premier titre de formation 
professionnelle initiale, y compris le financement des compétences de base, pour les formations des prestataires qu’il 
détermine, lorsque cette mesure apparaît proportionnée et de nature à maintenir ou insérer la personne bénéficiaire 
dans la vie professionnelle. 
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